
 

  

Rapport du Conseil communal 

relatif à l'article 15, alinéa 2 du règlement communal sur les 
finances (RCF) 
 
(du 23 mars 2016) 

au Conseil général 
de la Ville de La Chaux-de-Fonds 
 
 
 
Monsieur le président,  
Mesdames les conseillères générales, 
Messieurs les conseillers généraux, 
 

Le nouveau règlement communal sur les finances (RCF) a été adopté par 

le Conseil général lors de sa séance du 10 décembre 2015.  

Suite à l'acceptation du règlement susmentionné, le Conseil communal l'a 

soumis à sanction du Conseil d'Etat. Nous avons reçu un courrier du 

conseiller d'Etat Laurent Kurth qui refuse de sanctionner l'art. 15, al. 2 

RCF. Les raisons de son refus sont mentionnées dans l'extrait de courrier 

du 10 février 2016 ci-après. 
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Vous trouverez en annexe l'arrêté du Conseil d'Etat du 21 mars qui 

confirme la correspondance de M. Laurent Kurth. 

En conséquence, l'art. 15, al. 2 RCF doit être modifié. Le Conseil 

communal propose donc à votre Autorité le texte de l'amendement qu'il 

avait déposé lors de la séance du 10 décembre 2015: 

2
Dès que l'excédent du bilan est inférieur aux CHF 40 millions, les Autorités 

communales doivent préparer le nouveau budget de manière à ce que 

celui-ci présente une diminution du déficit du dernier budget établi d'au 

minimum 20%. 
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Nous vous invitons dès lors, Monsieur le président, Mesdames les 
conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, à bien vouloir 
adopter l'arrêté ci-dessous. 
 

 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 Le président La vice-chancelière
 Théo Huguenin-Elie Marie-France Emery 

 

 

 

 

LE CONSEIL GENERAL 

DE LA VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS 

 

Vu un rapport du Conseil communal 

Vu la sanction du Conseil d'Etat du 21 mars 2016 

arrête: 

 

 

 

Article premier.- L'article 15 al. 2 du Règlement communal sur les 

finances, adopté par le Conseil général le 10 décembre 2015, est modifié 

comme suit: 

 
2
Dès que l'excédent du bilan est inférieur aux CHF 40 millions, les 

Autorités communales doivent préparer le nouveau budget de manière 

à ce que celui-ci présente une diminution du déficit du dernier budget 

établi d'au minimum 20%. 

 

Article 2.- Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent 

arrêté après les formalités légales. 

 

 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 

 Le président La secrétaire 

 Daniel Musy Maria Belo 
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